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objet : Terrain dit "des Soeurs" - Individualisation partielle d'autorisation de programme 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction de l'aménagement 

Rapporteur : Monsieur David 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 155 

Date de convocation du Conseil : 27 août 2010 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : 8 septembre 2010 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Reppelin, Da Passano, Buna, Mme Guillemot, MM. Charrier, Daclin, Calvel, Mme 
Vullien, MM. Kimelfeld, Crimier, Philip, Mme Pédrini, MM. Abadie, Arrue, Mmes Besson, David M., MM. Barge, Brachet, 
Charles, Colin, Sécheresse, Barral, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bouju, Mme 
Peytavin, MM. Blein, Vesco, Mme Frih, M. Julien-Laferrière, Mme Ait-Maten, MM. Albrand, Appell, Ariagno, Augoyard, Mmes 
Bab-Hamed, Bailly-Maitre, M. Balme, Mme Bargoin, MM. Barret, Barthelémy, Mmes Baume, Benelkadi, M. Bernard B, Mmes 
Bocquet, Bonniel-Chalier, MM. Bousson, Broliquier, Buffet, Chabrier, Mmes Chevallier, Chevassus-Masia, MM. Cochet, 
Corazzol, Coste, Coulon, Mme Dagorne, MM. Darne JC., David G., Desbos, Deschamps, Mme Dubos, MM. Ferraro, 
Flaconnèche, Forissier, Fournel, Galliano, Genin, Gentilini, Geourjon, Gignoux, Gillet, Goux, Grivel, Guimet, Havard, Huguet, 
Imbert Y, Imbert A, Jacquet, Joly, Justet, Kabalo, Le Bouhart, Lebuhotel, Lelièvre, Léonard, Lévêque, Mme Levy, MM. Llung, 
Longueval, Louis, Lyonnet, Millet, Morales, Nissanian, Ollivier, Mmes Palleja, Perrin-Gilbert, M. Petit, Mme Pierron, MM. Pili, 
Pillon, Plazzi, Réale, Roche, Mme Roger-Dalbert, MM. Rudigoz, Sangalli, Serres, Sturla, Suchet, Thévenot, Thivillier, Mme 
Tifra, MM. Touleron, Touraine, Uhlrich, Mme Vallaud-Belkacem, M. Vergiat, Mme Vessiller, MM. Vial, Vincent, Vurpas, Mme 
Yérémian. 

Absents excusés : Mme Elmalan (pouvoir à M. Plazzi), MM. Passi (pouvoir à M. Réale), Bernard R (pouvoir à Mme Gelas), 
Assi (pouvoir à M. Calvel), Chabert (pouvoir à M. Gignoux), Fleury (pouvoir à M. Galliano), Gléréan (pouvoir à M. Suchet), 
Mme Hamdiken-Ledesert (pouvoir à M. Nissanian), MM. Lambert (pouvoir à Mme David M.), Meunier (pouvoir à M. Forissier), 
Muet (pouvoir à M. Kabalo), Mme Pesson (pouvoir à M. Lebuhotel), M. Quiniou (pouvoir à Mme Bocquet), Mme Revel 
(pouvoir à M. Léonard), MM. Rousseau (pouvoir à M. Vergiat), Terrot (pouvoir à M. Gentilini), Turcas (pouvoir à M. Buffet), 
Vaté (pouvoir à M. Cochet). 

Absents non excusés : MM. Rivalta, Braillard, Dumas, Mme Ghemri, MM. Giordano, Pillonel. 
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Séance publique du 6 septembre 2010 

Délibération n° 2010-1669 

commission principale : urbanisme 

objet : Terrain dit "des Soeurs" - Individualisation partielle d'autorisation de programme 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction de l'aménagement 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 13 juillet 2010, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le contexte 

Le terrain dit "des Sœurs" est situé au nord-est de la commune de Villeurbanne, près du rond-point 
Croix Luizet et du quartier des Buers. Il est délimité par l’avenue du 8 mai 1945 à l’est, l’avenue Roger Salengro 
au nord et la rue Octavie à l’ouest et l’impasse des Sœurs au sud. 

Le projet s’étend sur une surface de 3,6 hectares. La commune de Villeurbanne est propriétaire de la 
quasi-totalité des terrains. 

En 2004, des études ont été engagées dans le cadre d’un concours Europan 7. Elles ont fait l’objet 
d’une large concertation avec les habitants entre 2004 et 2006. Ces réflexions ont abouti à la production d’un plan 
de composition urbaine détaillé. 

Les objectifs de l’opération visent à : 

- développer une offre de logements abordables et diversifiés, 
- aménager un quartier de type cité jardin, à haute qualité environnementale, 
- offrir des équipements publics de proximité, 
- assurer les coutures urbaines avec les quartiers environnants. 

Le projet 

Le programme prévoit : 

- des équipements publics : un parc de 4 800 mètres carrés, un équipement petite enfance, des voies de desserte 
et un mail piéton, 

- des logements de typologie variée, collectif, intermédiaire et individuel groupé, répartis en : 

. 20 % de logements locatifs sociaux, 

. 15 % de logements en accession abordable, 

. 65 % d’accession libre. 

Les logements représentent environ 33 000 mètres carrés de surface hors œuvre nette (SHON), 

- des bureaux et commerces, pour environ 1 000 mètres carrés de SHON. 

Ce projet est inscrit dans le plan local d’urbanisme (PLU) au moyen de polygones d’implantation et 
d’une orientation d’aménagement relative à des quartiers ou à des secteurs (OAQS), qui précise les principes 
détaillés d’aménagement de l’espace. 
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Evolutions du projet 

La commune de Villeurbanne envisageait initialement de porter elle-même ce projet d’aménagement. 
Or, la Communauté urbaine ayant compétence en matière d’opérations d’aménagement et de renouvellement 
urbain, il a été décidé que celle-ci porterait le projet qui a été inscrit au plan de mandat. 

Il est proposé de mettre en œuvre le projet d’aménagement en : 

- étudiant la possibilité d’une densification du projet, afin de mieux valoriser la ressource foncière en centre-ville et 
d’améliorer l’équilibre du bilan financier prévisionnel, sans remettre en cause le plan masse et les principes 
d’aménagement qui ont fait l’objet d’une concertation, 

- engageant la consultation d’un aménageur, après réalisation des études complémentaires permettant de 
stabiliser le projet : diagnostic pollution, étude de densification, réactualisation des coûts de voirie et réseaux 
divers, 

- procédant aux acquisitions amiables nécessaires. 

Calendrier prévisionnel 

Les études complémentaires seront réalisées entre mai et septembre 2010. 

Les acquisitions foncières seraient menées à l’automne 2010. 

La consultation pour désigner un aménageur pourrait être lancée à la fin de l’année 2010. 

Acquisitions foncières et autres dépenses 

Le périmètre du projet est entièrement acquis par la commune de Villeurbanne, à l’exception de deux 
parcelles représentant environ 5 000 mètres carrés, dont l’acquisition est nécessaire pour la mise en œuvre du 
projet. 

- Parcelle BA 96, propriété de Shell : 

Le 25 mars 2010, la commune de Villeurbanne a reçu une déclaration d’intention d’aliéner (DIA) 
relative à la cession par Shell à Total, de la parcelle cadastrée BA 96, située 198 à 202, avenue Roger Salengro, 
d’une superficie de 4 151 mètres carrés, et du fonds de commerce qu’elle supporte. 

Le prix de vente, fixé par Shell, est de 821 000 € pour le bien immobilier et de 490 000 € pour le fonds 
de commerce, soit un total de 1 311 000 €. 

Sur la base d’études de sol réalisées en 2007 par la société Intergéo et en 2008 par Arcadis, à la 
demande de la commune, la Communauté urbaine (direction du foncier et de l’immobilier) a estimé à 435 000 € le 
coût prévisionnel de la dépollution de la parcelle. 

Par arrêté du 10 mai 2010, la Communauté urbaine a exercé son droit de préemption et fait à Shell 
une offre de prix, pour un bien occupé, à 386 000 €, correspondant à la valeur de l’immeuble seul (821 000 €), 
diminué du coût estimé de la dépollution (435 000 €). 

Par sécurité, il est préférable de provisionner une somme correspondant à la valeur intégrale du bien 
immobilier afin de conserver une marge de négociation avec Shell et d’éviter qu’il retire sa vente. 

Le rachat du fonds de commerce peut être différé jusqu’à la date de libération des emprises, l’activité 
pouvant être maintenue jusqu’à cette date. 

- Parcelle BA 64, propriété d’un particulier : 

Située à l’est du périmètre, elle est nécessaire au projet afin de créer une rue de desserte entre 
l’avenue du 8 mai 1945 et la rue Octavie. Elle abrite une maison et des garages sur une surface de 1 165 mètres 
carrés. 

L’évaluation effectuée par la Communauté urbaine (direction du foncier et de l’immobilier) s’établit à 
environ 400 000 €. 
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Autres dépenses 

Par ailleurs, il est nécessaire de prévoir des interventions avant désignation de l’aménageur (publicité, 
travaux préparatoires, travaux de démolition, remise en état des sols, sécurisation du site, etc.), estimées à 
200 000 €. 

Il est proposé au Conseil d’approuver une individualisation d’autorisation de programme pour un 
montant de 1 421 000 € ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Approuve le principe de l’acquisition et de la dépollution de la parcelle BA 96, propriété de Shell, préemptée 
par la Communauté urbaine de Lyon, le démarrage des négociations avec le propriétaire de la parcelle BA 64 en 
vue de son achat et les interventions avant la désignation de l’aménageur, pour un coût global prévisionnel de 
1 421 000 € TTC dans le cadre de l’opération d’aménagement du terrain dit "des Sœurs" à Villeurbanne. 

2° - Décide l’individualisation de l’autorisation de programme globale A 2 - Réaliser de grands projets 
structurants, sur l’opération n° 2198 pour un montant total de 1 421 000 € en dépenses, répartie selon 
l’échéancier suivant : 

- 1 021 000 € en 2010, 
-    400 000 € en 2011. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 8 septembre 2010. 


